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de retombées économiques et les impacts
sociaux liés à cette activité. Finalement, la dé-
finition utilisée peut avoir pour conséquence
de mettre davantage d’accent sur un des
deux acteurs de la rencontre, soit le pro-
ducteur agricole, soit le touriste. Cette défi-
nition traduira donc aussi le parti pris entre
ces conceptions, parfois opposées, du mi-
lieu agricole et du milieu touristique.

Devant cette confusion terminologique,
l’objectif de cette recherche est de mieux
connaître les différences qui caractérisent les
divers vocables utilisés pour nommer cette
expérience touristique en milieu agricole. De
façon plus précise, notre étude vise à
connaître la forme que prennent les termes
agrotourisme, agritourisme et tourisme à la
ferme. Pour ce faire, l’article présente trois
sections. La première section traite des
définitions liées au domaine agrotouris-
tique avec une revue empirique des études
qui ont porté sur le farm tourism et l’agro-
tourisme. La deuxième section présente les
catégories de facteurs qui permettent de
définir ce qu’est l’offre agrotouristique non
pas du point de vue des producteurs, mais
à partir de l’offre commerciale. La dernière
section présente une discussion des résul-
tats ainsi que leurs limites et propose des
implications managériales et des avenues
de recherche.

Méthodologie
Afin de mieux connaître les différences qui
caractérisent les termes agrotourisme, agritou-
risme et tourisme à la ferme, nous avons réa-
lisé une analyse comparative des documen-
tations scientifiques et professionnelles. Les
articles ou les documents scientifiques de-
vaient avoir été publiés dans des revues avec
comité de lecture, des comptes rendus de
conférences scientifiques ou être des thèses
de doctorat ou des mémoires de maîtrise.

Les articles ou les documents professionnels
devaient provenir d’organisations officielles
directement impliquées dans l’agrotourisme.
Si le tourisme se pratique depuis plus de 100
ans, notamment en Europe (Clarke, 1996),
nous avons toutefois restreint notre analyse
aux articles parus depuis une trentaine
d’années, soit à partir du moment où les
transformations économiques et techno-
logiques dans le monde agricole ont façon-
né le milieu agricole tel que nous le connais-
sons encore aujourd’hui (concentration des
fermes, industrialisation, nécessité pour les
fermes de petite taille de trouver des sour-
ces de revenus complémentaires).

Pour dresser un portrait global de la litté-
rature, nous avons comparé les défini-
tions d’agrotourisme et de tourisme à la
ferme (tableau 1). Nous avons utilisé 17 cri-
tères qui permettaient de considérer une
entreprise comme pratiquant l’agrotouris-
me ou le tourisme à la ferme. Ces critères
ont été identifiés à partir de la recension
des écrits. Deux experts des domaines
agroalimentaire et touristique ont identifié
une liste de critères permettant de définir
l’agrotourisme après la lecture de cette do-
cumentation.

Pascale Marcotte, Laurent
Bourdeau et Maurice Doyon

Bien que l’agrotourisme ou le tourisme à la
ferme soit une pratique touristique encou-
ragée depuis fort longtemps en milieu rural,
l’offre agrotouristique apparaît relativement
floue (Lesauvage, 1995). Au cours des der-
nières années, de nombreuses organisa-
tions associées au monde agricole ont tenté
de définir les enjeux entourant l’agrotourisme
(Bourdeau et al., 2002), mais les perspecti-
ves différentes qu’entretiennent, d’une part,
les agriculteurs et, d’autre part, les acteurs
touristiques, à propos de cette même acti-
vité économique compliquent toute tentati-
ve de proposer une définition synthétique et
complète de l’agrotourisme (Mamdy, 2000 ;
Gurr, 2001). Le même phénomène se produit
dans la recherche scientifique, où, de plus,
se côtoient sans se croiser les termes agro-
tourisme, agritourisme et farm tourism.

Outre ces différences lexicales, qui ajoutent
de la confusion à la conceptualisation de
cette activité, on note aussi la difficulté de ca-
ractériser le produit agrotouristique. En effet,
non seulement les définitions utilisées pour
décrire l’activité et les produits agrotou-
ristiques diffèrent-elles d’un pays à l’autre,
mais les conceptions entre le milieu agrico-
le et touristique sont parfois si divergentes
qu’il est difficile d’obtenir une mesure com-
mune et d’élaborer un portrait statistique
commun de l’agrotourisme. Le choix des dé-
finitions terminologiques est cependant loin
d’être anodin. Il conditionne les décisions ju-
ridiques, les procédures administratives, les
demandes d’aide financière ainsi que l’ap-
proche commerciale utilisée. Le choix de la
définition conditionne également la métho-
dologie de recherche utilisée pour évaluer les
activités agrotouristiques, ce qui a, ultime-
ment, un impact déterminant sur les études

Un viticulteur dans ses champs de vignes. 
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Bazin (1993) agrotourisme France Scientifique 1

Begon et Disez (1995) agrotourisme France Scientifique 1

Bouchut (1995) agrotourisme France Scientifique 1

Buck dans Bourdeau, Marcotte et Doyon (2002) agrotourisme Canada Professionnelle 1

Disez (1999) agrotourisme France Scientifique 1

D.W. Knight Associates (1999) agrotourisme Canada Professionnelle 1 1

Gramond, Morette et Portefait (1998) agrotourisme France Professionnelle 1

Groupe de concertation sur l’agrotourisme au Québec (1998) agrotourisme Canada Professionnelle 1 1

Groupe Type (1997) agrotourisme Canada Professionnelle 1 1

Hardt (1994) agrotourisme France Professionnelle 1

Hilchey et Kuehn (2001) agrotourisme États-Unis Professionnelle 1

Iakovidou et Turner (1995) agrotourisme Grèce Scientifique 1

Martins-Cruz (1991) agrotourisme France Professionnelle

Ohe et Ciani (2000) agrotourisme Italie Scientifique 1

Perret et Marcelpoil (2001) agrotourisme France Professionnelle 1

Small Farm Center (2004) agrotourisme États-Unis Professionnelle 1

Clarke (1996) tourisme à la ferme Nouvelle-Zélande Scientifique 1

Dartington Amenity Research Trust (1974) tourisme à la ferme Royaume-Uni Professionnelle 1

Davies and Gilbert (1992) tourisme à la ferme Scientifique 1 1

Denman (1994) tourisme à la ferme Scientifique 1

Denman et Denman (1990) tourisme à la ferme Professionnelle 1

Dernoi (1983) tourisme à la ferme Europe Scientifique 1

Evans et Ilbery (1989) tourisme à la ferme Scientifique

Fennell et Weaver (1997) tourisme à la ferme Canada Scientifique 1

Frater (1983) tourisme à la ferme Scientifique 1

Gössling et Mattsson (2002) tourisme à la ferme Suède Scientifique 1 1

Hoyland (1982) tourisme à la ferme Scientifique 1

Ilbery et al. (1998) tourisme à la ferme Scientifique 1

Murphy (1985) tourisme à la ferme Scientifique 1

Pearce (1990) tourisme à la ferme Nouvelle-Zélande Scientifique 1

Roberts (1992) tourisme à la ferme Professionnelle 1

Wales Tourist Board (1986) tourisme à la ferme Professionnelle 1

Total 6 5 24

Tableau 1 

Analyse comparative de la littérature définissant l’agrotourisme

Source : Compilation des auteurs.
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Territoire rural et agricole
En plus des termes agrotourisme et touris-
me à la ferme, on trouve également dans les
écrits d’autres dénominations utilisées pour
l’étude directe ou indirecte de l’agrotourisme
(ex. : écotourisme, tourisme vert, tourisme
durable, tourisme du pays, tourisme à la
campagne, vacances à la ferme, tourisme
rural). Si les vocables se multiplient au gré
des nouvelles orientations conférées aux
activités touristiques par l’État et les pro-
ducteurs, la distinction entre chacun de ces
termes semble cependant se camper de plus
en plus clairement et ce, essentiellement en
fonction de leur lieu de réalisation (ex. : parc
national, aire de nature sauvage, campagne,
entreprise agricole).

Dans le cas qui nous occupe particulière-
ment, la littérature permet de constater que
la notion d’agrotourisme ou de tourisme à la
ferme s’inscrit à l’intérieur du tourisme rural,
forme de tourisme qui englobe d’autres va-
riantes (tourisme patrimonial, écotourisme,
etc.) (OCDE, 1994). En effet, le tourisme rural
comprend l’ensemble de l’offre touristique
présentée dans l’espace rural (Fiquet, 1992 ;
Bourdeau, 2001 ; Cawley et Gaffey, 2002). Le
tourisme rural est aussi associé à une ex-
périence récréative dont les activités ne se
retrouvent pas en milieu urbain et qui est de
nature agricole (Small Farm Center, 2004). 

Néanmoins, cette notion de territoire rural ap-
paraît imprécise et laisse dans l’indétermi-
nation les territoires périurbains qui peuvent
aussi accueillir des activités touristiques à ca-
ractère rural ou agricole. Il appert en effet que
les définitions de territoire rural et de territoire
urbain sont de moins en moins appropriées
pour qualifier et distinguer les lieux qui se sont
développés depuis une cinquantaine d’an-
nées (OCDE, 1994). Afin de distinguer le tou-
risme rural du tourisme réalisé dans un ter-
ritoire non urbain, certains auteurs ont défini
le tourisme rural comme un tourisme prati-
qué sur un territoire caractérisé par les acti-
vités humaines, particulièrement par l’agri-
culture (Dernoi, 1983 ; Oppermann, 1996).
Cette distinction permet d’éliminer les formes
de tourisme pratiquées dans les territoires
non organisés, dans les parcs ou les réser-
ves naturelles. Aussi, le tourisme de villégia-
ture est-il exclu du tourisme rural. Se prati-
quant en résidence secondaire ou en centre
de villégiature, ce mode de vacances se rap-
proche plus du mode de vie urbain que du
mode de vie rural.

L’utilisation des termes agrotourisme, agri-
tourisme ou tourisme à la ferme est ainsi mar-
quée par le lieu où se déroule l’activité, soit
à la ferme. L’utilisation des différents termes
prend également en compte que les visiteurs
y consommeront avant tout une expérience
touristique. Inhérente au tourisme, l’expé-
rience, qu’elle se vive par le biais d’une par-
ticipation active à des activités ou par la sim-
ple présence des visiteurs sur un site,
caractérise les différents termes utilisés dans
la littérature.

Le produit agrotouristique est donc présenté
au sens large comme une expérience qui se
réalise lors d’un voyage dans un milieu à vo-
cation agricole. Durant l’expérience, une
interaction survient donc entre les individus
et les prestataires de services du secteur
agricole ou agroalimentaire (Bourdeau et al.,
2002). Soulignons d’emblée que l’agritou-
risme européen, français en particulier, est
davantage caractérisé par des séjours de va-
cances à la campagne. Aussi, les termes
tourisme rural, gîte rural et tourisme à la
ferme sont-ils généralement utilisés sans dif-
férenciation et aucune expression ne dési-
gne les activités touristiques rattachées de
façon spécifique aux entreprises agricoles.
Cette constatation semble d’ailleurs tout
aussi valable pour le reste de l’Europe
(Mamdy et al., 2001). En effet, si les Euro-
péens travaillent à affiner la notion d’agro-
tourisme, il n’existe encore aucune définition
officielle de cette activité2. Le produit tou-
ristique offert dans l’offre agrotouristique
est ainsi représenté par divers qualificatifs et
comporte différentes offres d’expériences. 

De façon globale, on note une gradation
entre les termes de tourisme rural, d’agro-
tourisme et de tourisme à la ferme. Ces trois
éléments ne sont pas synonymes, mais
spécifient, tel que leur nom l’indique, une
spécialisation territoriale de l’activité touris-
tique. Alors que le tourisme rural englobe
l’ensemble des activités touristiques prati-
quées dans le territoire rural humanisé,
l’agrotourisme se pratique dans un milieu
agricole ou à vocation agricole, alors que le
tourisme à la ferme se limite au territoire de
la ferme.

Il semble donc que l’histoire de ces activités
a influencé leur appellation. En effet, au
cours des dernières années, l’industrialisa-
tion, la spécialisation et la concentration
des activités, tout comme la concurrence
internationale, ont contraint les exploitants

agricoles à diversifier leurs sources de reve-
nus (Mjalager, 1996 ; Polovitz Nickerson et al.,
2001) et amené certaines communautés à
soutenir les initiatives en matière de tourisme
à la ferme (Milne, 1998 ; Dernoi, 1991 ;
Mamdy, 1995 ; Wilson et al., 2001). Dans ce
cadre, l’accueil des touristes à la ferme de-
venait une façon de diversifier les revenus et
d’éviter la banqueroute à de petits exploitants
(Bourdeau et al., 2001). L’activité associée au
farm tourism était alors considérée comme
une activité secondaire se greffant aux acti-
vités agricoles. Apparus dans la littérature au
cours des années 1990, les termes agritou-
risme et agrotourisme pouvaient pour leur
part laisser sous-entendre que les deux ac-
tivités – agricole et touristique – étaient do-
rénavant plus intégrées l’une à l’autre dans
l’offre faite aux touristes. En effet, avec la
création de nouvelles entreprises agrotou-
ristiques par les néo-ruraux et la diversifica-
tion des activités agricoles, les termes agro-
tourisme et agritourisme ont aussi été utilisés
pour représenter certaines entreprises agri-
coles dont la dimension touristique prenait
plus d’importance que la dimension agrico-
le. Dans ces cas, l’agrotourisme et le tou-
risme rural en général se présentaient da-
vantage comme une alternative qu’un
complément à l’agriculture (Fleischer et
Tchetchik, 2004; Small Farm Center, 2004).

Différences culturelles 
et linguistiques
On observe au tableau 1 que l’appellation
change également selon les régions géo-
graphiques où ont été réalisées les recher-
ches. Alors que les recherches effectuées en
Angleterre, en Autriche, en Allemagne ou
dans les pays scandinaves utilisent généra-
lement le terme de farm tourism (tourisme à
la ferme), celles réalisées aux États-Unis et
dans une partie du Canada utilisent plutôt le
terme d’agrotourisme, tandis que la France
semble se référer au terme d’agritourisme.
Ce dernier terme semble également une
appellation plus récente dans les écrits re-
censés, apparaissant au tournant des années
1990. Le tableau 1 démontre que, malgré
cette différence de nomination, les critères qui
caractérisent ces formes particulières de
tourisme sont essentiellement les mêmes.
Pour pratiquer l’agrotourisme ou le tourisme
à la ferme, une entreprise doit minimalement
d’abord être à vocation agricole et ensuite
fournir des services touristiques. 
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Le caractère professionnel 
de l’activité agricole
On remarque un lien entre le choix de la dé-
nomination (agritourisme ou tourisme à la
ferme) et le fait de spécifier que la pratique
touristique doit se réaliser sur une ferme en
activité. Ainsi, la presque totalité des auteurs
qui traitent de farm tourism (14 sur 16) sou-
lignent cet aspect, alors qu’un peu plus de
la moitié des auteurs qui utilisent le terme
agritourisme le mentionnent (10 sur 17). Le
fait que la ferme soit en activité semble ce-
pendant un critère suffisant pour parler de
farm tourism, car les auteurs qui utilisent ce
vocable sont peu nombreux à souligner la né-
cessité pour le prestataire d’être détenteur
d’un statut officiel de producteur agricole
(seuls Evans et Ilbery, 1989 ; ainsi que
Pearce, 1990 le notent), alors que plus de la
moitié des auteurs parlant d’agrotourisme le
spécifient (8 sur 17, dont Ohe et Ciani,
19983). Aussi, selon ces derniers auteurs, les
activités qui se déroulent en milieu rural et qui
sont gérées par des non-agriculteurs, telles
que l’hébergement et la restauration, ne
sont-ils pas classées dans l’agrotourisme,
mais dans le tourisme rural.

Soulignons également que cette nécessité
d’avoir un statut officiel de producteur sem-
ble une caractéristique française (sur les 8 oc-
currences, 5 sont amenées par des auteurs
français). Cette caractéristique est par ailleurs
liée à la législation française (Disez, 1999),
mais pourrait être en voie de changer. En
effet, la législation agricole française de 1986
reconnaissait à une activité touristique son
caractère agricole à condition que « l’activi-
té complémentaire d’accueil constituât le pro-
longement de l’exploitation » (Begon et Disez
1995 : 121). Cependant, avec l’accroisse-
ment du phénomène agrotouristique, le ca-
dre juridique agricole français s’est assoupli
afin de permettre l’inclusion d’un plus grand
nombre d’activités touristiques. La loi de
1990 précise ainsi que les structures d’ac-
cueil touristique qui ont pour support l’ex-
ploitation sont reconnues comme agricoles.
La référence locative est ainsi beaucoup
moins exigeante. Si l’activité touristique se ré-
alise à partir de l’exploitation, elle est socia-
lement assimilée à l’activité agricole.

Mentionnons de plus que la définition juri-
dique du statut de producteur agrotouris-
tique n’est pas commune à tous les États.
D’ailleurs, on observe que la Communauté
européenne relègue aux États membres le
soin de déterminer qui fait partie de l’in-

dustrie agrotouristique ou non et ce, même
si elle s’implique financièrement dans le
développement de l’agrotourisme et qu’elle
engage les États membres à entreprendre
des investissements d’infrastructures et
d’aménagements relatifs à l’agrotourisme
dans certaines régions. Cette indétermi-
nation quant au statut peut ainsi expliquer
que l’agritourisme est avant tout défini par
une prestation touristique offerte sur la
ferme, peu importe le statut du prestataire
(Perret et al., 2001). 

À l’inverse, l’importance des liens entre l’en-
treprise et le milieu rural n’est relevée que par
les Nord-Américains (Canada et États-Unis)
et les Européens du Nord. Ces relations
peuvent être associées à des partenariats
entre les membres des communautés im-
pliquées (Briedenhann and Wickens, 2004).
Pour les auteurs français, les producteurs qui
désirent offrir une activité touristique doivent
avant tout posséder le statut de producteur
agricole. On peut donc suggérer que cette
exigence sous-tende l’existence de rela-
tions entre l’entreprise et le milieu rural.

Les auteurs provenant d’Amérique du Nord
présentent une vision élargie de l’agritouris-
me. Celle-ci comprend le milieu rural dans
son ensemble et n’est pas spécifiquement li-
mitée au milieu agricole ou au fait d’avoir le
statut de producteur agricole. Cette vision
tient sans doute davantage compte du fait
que, pour les visiteurs, le caractère d’une
ferme en activité n’est pas un facteur déter-
minant dans le choix de pratiquer une acti-
vité agrotouristique. Le décor, l’accès à des
activités diverses, la beauté du paysage
comptent davantage pour les visiteurs que
tout autre critère lié au statut de l’entreprise
(Fleischer et Tchetchik, 2004.

Les activités 
touristiques de la ferme : 
hébergement et animation
L’offre d’hébergement sur la ferme apparaît
comme une différence entre le farm tourism
et l’agrotourisme. À cet égard, Dernoi
(1983) a été l’un des premiers auteurs à
spécifier que la demande d’hébergement
est le principal critère permettant de dis-
tinguer le touriste à la ferme de l’excur-
sionniste4. Les auteurs qui se sont inspirés
de son article suivent donc cette idée maî-
tresse (nommément Oppermann, 1996).
Toutefois, la nécessité pour le prestataire
d’offrir de l’hébergement pour assurer la di-

mension « touristique » du produit (et ce, en
opposition aux excursionnistes qui ne pas-
sent qu’une seule journée dans la région et
qui peuvent à cet effet être des résidants
locaux en visite) est principalement une
préoccupation soulevée par le milieu scien-
tifique. De leur côté, les professionnels trai-
tent plus volontiers de la nécessité de
participer aux activités de la ferme ou
d’avoir un contact avec le personnel de la
ferme ou avec l’agriculteur.

Les organisations professionnelles et les
auteurs nord-américains accordent égale-
ment une attention particulière à l’animation
(ex. : Small Farm Center, 2004, Groupe de
concertation en agrotourisme au Québec,
1998), attention qui s’est traduite par le
néologisme agritainment (Holland et Wolfe,
2004, voir infra).

L’équilibre des revenus agricoles 
et touristiques
Afin de distinguer les entreprises qui offrent
l’agrotourisme ou le tourisme à la ferme
des autres types d’entreprises, certains au-
teurs suggèrent d’utiliser les revenus mini-
maux et maximaux générés par les activités
agrotouristiques par rapport aux revenus
générés par les activités strictement agrico-
les (Clarke, 1995 ; 1996). La notion de ferme
« en activité » ou « professionnelle » pour qua-
lifier une entreprise agrotouristique ou offrant
des activités de tourisme à la ferme tend
alors à exclure les exploitations qui ne retirent
pas d’abord et avant tout des revenus agri-
coles. Le passage du tourisme à la ferme à
l’agrotourisme (tourism on farms to farm
tourism, selon Busby et Rendle, 2000) se
produirait ainsi quand les revenus touristiques
deviennent supérieurs aux revenus agricoles.
Si cette proposition théorique apparaît per-
tinente, il est toutefois difficile, tant pour les
producteurs agricoles que pour les cher-
cheurs, de distinguer les revenus provenant
des activités touristiques et ceux provenant
des activités agricoles. En effet, une même
activité, par exemple l’auto-cueillette, peut
à la fois être considérée comme une activité
touristique et une activité agricole offerte aux
résidants locaux. De plus, les produits agri-
coles provenant de la ferme et qui sont ser-
vis lors des repas aux touristes peuvent à la
fois être comptabilisés comme des revenus
agricoles ou des revenus touristiques. Il fau-
drait, pour les distinguer, ne tenir compte
que de la plus-value touristique (la trans-
formation du produit et son service) du
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produit agricole « brut », ce qui n’est pas
toujours simple (Donne, 1999 ; Bourdeau
et al., 2002 ; Marcotte et Bourdeau, 2004).

Vente de produit à la ferme ou
pratique touristique ?
Cette difficulté met donc en exergue la né-
cessité de déterminer à partir de quel mo-
ment un produit agricole ou agroalimen-
taire devient un produit agrotouristique. Par
exemple, on peut s’interroger à savoir si la
stricte vente directe de produits « fermiers »
est une activité touristique. Lorsque cette
vente est destinée à une clientèle de proxi-
mité, il paraît abusif de la considérer comme
une activité agrotouristique (Begon et Disez,
1995). Par contre, si la vente est destinée
aux touristes, elle fait partie des activités
agrotouristiques. Il conviendrait donc de
définir l’acte de vente du produit selon le
type de clientèle ou selon le point de vue de
la clientèle, lorsque les touristes perçoivent
le produit comme étant agricole ou touris-
tique (Busby et Rendle 2000). Pour résou-
dre ce dernier problème, Ohe (2001) consi-
dère qu’un même bien agricole, par exemple
un panier de légumes, revêt deux dimen-
sions selon qu’il emprunte un canal tradi-
tionnel de mise en marché (ex. : le super-
marché) ou qu’il est vendu directement à la
ferme. Ainsi, pour cet auteur, deux élé-
ments permettent de distinguer le produit
agrotouristique du produit agroalimentaire :
premièrement le transfert du bien (soit l’achat
réalisé directement auprès du producteur par
opposition à un achat auprès d’un inter-
médiaire tel que le supermarché) et deuxiè-
mement l’acheteur (soit le touriste par op-
position au consommateur quotidien). De
plus, le bien agrotouristique, plus qu’un
simple produit physique, est considéré par
l’auteur comme un service. La différence
entre un bien agricole et un bien agrotou-
ristique se base alors sur des critères de
localisation des marchés et de transport
(déplacement de la clientèle par opposition
au déplacement du bien), de type de mar-
ché (de niche par opposition au marché de
masse), de type de demande (d’agréments
ou de découverte de produits locaux par
opposition aux besoins alimentaires de
base) et de type de bien (produit incluant les
services ou produit seulement) (ibid.).

Pour certains auteurs, (notamment Dernoi,
1983 ; Clarke, 1996 et Oppermann, 1996),
la distinction essentielle entre les touristes et
les excursionnistes demeure l’hébergement.

On peut toutefois rétorquer que les touristes
peuvent s’héberger à la ferme (par exemple
dans le réseau des gîtes ruraux européens)
et ne participer à aucune activité de la ferme.
À l’opposé, les entreprises agricoles offrant
d’autres services récréatifs d’une journée à
une clientèle locale (par exemple avec de
l’animation et de la restauration) ont été dé-
nommées des entreprises d’agritainment. En
effet, aux États-Unis une distinction est ap-
portée entre agritainment et agritourism
(Holland et Wolfe, 2004). La différence entre
ces deux mots réside essentiellement sur la
clientèle visée par le produit. Alors que l’agri-
tourisme est pratiqué par les touristes « étran-
gers » (provenant d’autres régions) en visite
passagère, l’agritainment s’adresse aux ré-
sidants locaux ayant une fréquentation po-
tentiellement plus assidue et ne nécessitant
pas d’infrastructures touristiques complé-
mentaires (tel l’hébergement). Si certains
produits et les services offerts peuvent être
comparables (animation, restauration), les ap-
proches de mise en marché et de promotion
pour joindre ces deux types de clientèles dif-
fèrent grandement.

L’étude de Donne (1999) apporte égale-
ment un éclairage intéressant à la possibili-
té de déterminer ce qu’est un produit agro-
touristique. L’auteur s’est notamment attardé
à l’extension d’une entreprise agricole à une
organisation agrotouristique et aux formes
d’activités touristiques « compatibles » avec
l’assise agricole. Ainsi, selon lui, une activi-
té touristique est agrotouristique si l’héber-
gement se limite au gîte touristique, seule ca-
tégorie qui mentionne une dépendance
familiale ; la restauration se limite au service
de type familial et gastronomique permettant

de mettre en valeur les produits de la ferme ;
l’attraction se limite à une animation touris-
tique avec une thématique agricole à conno-
tation pédagogique ou culturelle (telle que la
visite de ferme) et pouvant être approfondie
par un centre d’interprétation ou un musée
et le commerce et les services se limitent à
la vente à la ferme des produits de la ferme. 

Tourisme rural, agrotourisme et
tourisme à la ferme 
La distinction entre tourisme rural, agrotou-
risme et tourisme à la ferme apparaît plus
précise. Le vocable « tourisme rural » repré-
sente une ombrelle pour les multiples formes
de tourisme qui se déroulent dans le domaine
rural et dont l’agrotourisme devient alors
l’une des constituantes. Si l’agrotourisme se
pratique dans des entreprises à vocation agri-
cole, le tourisme à la ferme viserait plus
spécifiquement les visiteurs qui s’hébergent
à la ferme (figure 1).

Ces distinctions sont indispensables tant
pour l’industrie touristique que l’industrie
agricole. Outre les attributions de subven-
tions pour favoriser les différentes pratiques,
ces distinctions pourront être utilisées sur le
plan juridique afin de permettre de protéger
certains paysages et sur le plan social pour
stimuler certaines pratiques, actuelles et
traditionnelles. Ces distinctions permettront
également de positionner clairement le tou-
risme rural, l’agrotourisme et le tourisme
dans les campagnes de mise en marché, les
efforts liés à la mise en place d’une structure
organisationnelle, le réseautage, etc. En
effet, si l’agrotourisme et le tourisme à la
ferme sont une forme de produit tout à fait

Figure 1

Distinction entre tourisme rural, agrotourisme et tourisme à la ferme

Source : Données des auteurs.

Tourisme rural

Agrotourisme

Tourisme à la ferme
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particulier, ils ne peuvent être offerts seuls. Ils
doivent être présentés comme des activités
et des services appartenant à un ensemble,
à une région rurale et à son style de vie (D.W.
Knight Associates, 1999). Finalement, la
distinction entre l’agrotourisme, le tourisme
à la ferme et les autres activités touristiques
en milieu rural permettra de connaître exac-
tement l’implication et les retombées d’ordres
économique et social pour les producteurs
agricoles qui décident de diversifier leurs ac-
tivités agricoles en se tournant vers le tou-
risme et les services à la clientèle.

Le tourisme à la ferme et l’agrotourisme
sont ainsi considérés comme des compo-
santes du tourisme rural, domaine auquel ils
doivent s’intégrer et auquel ils doivent parti-
ciper. Les lieux et les événements à théma-
tique agricole se réalisant hors de la ferme
deviennent alors des composantes de tou-
risme rural.

Une définition de l’agrotourisme
qui joint producteurs et
consommateurs
L’analyse comparative de la documentation
nous permet de proposer une définition de
l’agrotourisme qui combine à la fois l’offre
agrotouristique – par les producteurs agri-
coles – et la demande – par les touristes.
L’état actuel des connaissances en agro-
tourisme porte en effet à penser qu’il est pour
le moment préférable de travailler avec des
définitions inclusives du phénomène agro-
touristique. S’il semble plus clair de définir l’a-
grotourisme en fonction du lieu d’activités
(soit le milieu agricole), ou de ses acteurs
principaux (soit les producteurs agricoles), il
appert que la demande détermine en gran-
de partie si un « produit agricole » est, ou
n’est pas, un « service agrotouristique ». Une
définition qui ne tient pas compte de cet élé-
ment apparaît dès lors incomplète. Les
écarts entre la perception de la clientèle5 et
la perception des producteurs agricoles à
propos de leurs propres activités agrotou-
ristiques6 argumentent donc en faveur de
l’inclusion des entreprises, des organisa-
tions et des événements qui touchent l’en-
semble du domaine agricole et qui s’adres-
sent aux touristes. La définition proposée, si
elle ne comprend pas l’ensemble des acti-
vités et des entreprises en milieu rural, ne se
restreint donc pas strictement aux produc-
teurs agricoles. Il pourrait s’agir ici du do-
maine associé au tourisme à la ferme. 

L’agrotourisme peut ainsi être défini comme :
« Une expérience touristique réalisée dans le
milieu agricole. Cette expérience repose sur
la relation entre une organisation agricole, les
services qui accompagnent le produit agri-
cole et le touriste (excursionniste). La de-
mande pour ce type de services est conçue
dans une perspective d’agrément. »

L’expérience touristique comporte la notion
de déplacement temporaire du touriste ou de
l’excursionniste vers le lieu agricole. Pour que
cette expérience soit agrotouristique, le tou-
riste doit donc se déplacer sur les lieux
agricoles. À ce titre, un marché urbain ven-
dant des produits régionaux, tout comme la
vente directe aux résidants locaux, ne sont
pas considérés des activités agrotouris-
tiques. Le milieu agricole englobe l’ensemble
des lieux qui sont attachés à la production et
à l’interprétation du monde agricole.
L’agrotourisme nécessite la participation de
l’organisation agricole, que ce soit par la pré-
sence du producteur (de sa famille ou de ses
employés) ou d’autres organisations (asso-
ciations, musées, coopératives, etc.) œuvrant
dans le domaine agricole. L’agrotourisme im-
plique également que le producteur ou l’or-
ganisation agricole fournisse plus qu’un pro-
duit agricole. La distinction entre le produit
agricole ou agroalimentaire et le produit
agrotouristique peut en effet se caractériser
par le fait que le « produit » – dans son
aspect utilitaire – n’est pas l’unique élément
recherché lors de la pratique de l’agrotou-
risme. C’est l’ensemble de l’expérience
vécue à travers l’offre du service (qui intègre
alors tant le produit agricole que les infor-
mations et l’animation) qui lui donne sa ca-
ractéristique agrotouristique. Un service est,
entre autres, caractérisé par l’intangibilité
et la participation indispensable du client à la
production du service (Flipo, 1984 ; Lovelock
et Lapert, 1999). L’intangibilité se réfère
d’une part au fait qu’il est impossible de sto-
ker un service et d’autre part au fait qu’il est
difficile pour le client d’évaluer la qualité et le
contenu du service (celui-ci ne peut ni y tou-
cher, ni l’essayer avant de l’acheter).
L’intangibilité du service agrotouristique im-
plique donc que le service doit être offert au
moment où la clientèle se présente et qu’il ne
peut être reporté à plus tard. Sur le plan de
l’évaluation du service, le touriste utilisera
d’autres éléments, tels l’atmosphère du mi-
lieu agricole, le paysage, l’identité du terroir,
la communication (éducative, d’accueil ou de
divertissement) avec le producteur ou ses re-
présentants, afin de rendre le service plus

concret. Ces éléments prendront donc une
dimension particulièrement importante pour
le touriste. L’indispensable participation du
client au service tient au fait que la produc-
tion et la consommation d’un service sont si-
multanées. Cette caractéristique rejoint en
partie le caractère non stockable du service,
mais il comprend également l’aspect de la
présence obligatoire du consommateur et le
fait que cette participation « unique » (chaque
client étant différent) complique toute uni-
formisation ou standardisation du service. La
réalisation du service dépend donc du client.
Si ce client est un touriste, le service sera
agrotouristique ; par contre, s’il s’agit d’un ré-
sidant, le service ne sera pas touristique.
Cette dimension « service » du « produit
agrotouristique » permet ainsi partiellement de
distinguer les activités strictement offertes aux
touristes de celles offertes également aux ré-
sidants locaux. En effet, les services que re-
présentent l’hébergement, l’accueil, la res-
tauration et les activités de loisirs sont le plus
souvent réservés aux touristes, tandis que la
seule vente de produits agroalimentaires
s’adresse généralement aux résidants. Le
service d’animation lié aux activités de « fer-
mes découvertes » ou de « fermes ouvertes »
qui s’adresse à la population locale cor-
respondra plus au terme d’agritainment qu’à
l’expression agrotourisme.

Finalement, on peut distinguer le type de de-
mande (locale ou touristique) pour les produits
agricoles par le fait que la demande loca-
le est généralement une demande « utili-
taire » (visant à satisfaire les besoins utili-
taires de base). La demande touristique
pour sa part se caractérise par la dimension
d’agrément. Le touriste ne va pas simple-
ment acheter des produits de nécessité
chez le producteur, il va y découvrir les pro-
duits du terroir et les produits régionaux, y
pratiquer des loisirs, échanger avec le pro-
ducteur, acquérir des connaissances à
propos des caractéristiques régionales ou
baigner dans une atmosphère bucolique.
La notion d’agrément comprend, à ce titre,
non seulement les activités de divertisse-
ment, mais également les activités éduca-
tives et culturelles qui sont réalisées dans
un but non utilitaire.

Pascale Marcotte est professeure au

Département d’études en loisir, culture 

et tourisme à l’Université du Québec à

Trois-Rivières.



Analyse

Téoros Automne 200666

Laurent Bourdeau est professeur agrégé

au Département de management de

l’Université Laval et directeur du certificat en

gestion du développement touristique de

cette même université. 

Maurice Doyon est professeur agrégé au

Département d’économie agroalimentaire

et des sciences de la consommation de

l’Université Laval. 

Notes

1 La préparation de cet article a été rendue pos-
sible notamment grâce à une subvention du
fonds de démarrage en recherche de la
Faculté des sciences de l’administration de
l’Université Laval.

2 Associant étroitement les agriculteurs et les
politiques agricoles au tourisme rural, la lé-
gislation communautaire en vigueur semble en
effet considérer indifféremment les termes
agritourisme et tourisme rural. Citations tirées
du site de la Communauté européenne (2004),
Pour une politique communautaire du touris-
me Premières orientations, (84/C 115/02),
[http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?sm
artapi!celexapi!prod!CELEXnumdoc&lg=FR&n
umdoc=31984Y0430(01)&model=guichett],
(consulté le 23 octobre 2004).

3 Mentionnons que la législation italienne dis-
tingue l’agrotourisme (agriturismo) et le tou-
risme rural (turismo rurale). Les organisations
agrotouristiques ont investi beaucoup d’effort
pour que soit légalement inscrite la différence
entre ces deux types de tourisme. De fait, on
tente de faire valoir les externalités positives
assurées par les agriculteurs, notamment
sur le rôle de préservation des terres agrico-
les, et ce, dans le but d’obtenir une assistance
financière gouvernementale pour les entre-
prises agrotouristiques. Le titre « agrotouris-
tique » est donc fortement convoité.

4 Les touristes sont des individus qui se dé-
placent hors de leur résidence habituelle
pour plus de 24 heures, résident à plus de
100 kilomètres de leur lieu de résidence ha-
bituelle et passent au moins une nuit hors de
cette résidence. L’utilisation de cette définition
est conforme à celles de Tinard (1992) et de
Go, Milne et Whittles (1992).

Les excursionnistes sont des individus qui
effectuent une visite dans un lieu situé à
moins de 100 kilomètres de leur lieu de rési-
dence habituelle et qui ne dorment pas une
nuit hors de leur lieu de résidence habituelle.

5 Par exemple, un touriste qui pense réaliser une
activité touristique chez un producteur qui ne
sait pas lui-même qu’il est en train d’offrir un
tel service agrotouristique, ou encore le tou-
riste qui déclare faire de l’agrotourisme alors

que ses activités correspondent davantage à
une visite chez un producteur agricole qui n’of-
fre pas d’accueil et d’animation.

6 Par exemple, ce que les producteurs agrico-
les considèrent être – ou ne pas être – une ac-
tivité agrotouristique.
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